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1. Servitudes d’utilité publique 
 

1.1.  L I STE  DE S SERVITU DES  D ’UTIL ITÉ  PUBL IQUE  
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RTE - Groupe Maintenance Réseaux Côte d’Azur 
Chemin de la gare de Lingostière 
06205 Nice Cedex 3 
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1.2.  ARRÊTÉS  PRÉ FECTOR AUX  INSTAUR ANT  LES PÉRIMÈT RES DE  PROTECTIO N DE S SOURCE S ET  

FOR AGE S  
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2. Annexes sanitaires 
 

2.1. LES DÉ CHETS  
 
La communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon gère pour le compte de ses communes la 
compétence « collecte et traitement des ordures ménagères ».  
 
La collecte des ordures ménagères et du tri est effectuée en point d’apport volontaire. Plusieurs points 
d’apport volontaire sont positionnés sur le territoire . 

 
Le territoire compte une déchetterie gérée par la communauté de communes ouverte tous les jours 
sauf le mardi et le dimanche. Elle reçoit les encombrants, les déchets verts, les cartons, la ferraille, les 
pneus, les gravats, les huiles de vidange….. 
4 autres déchèterie existent à l’échelle de l’intercommunalité. 
 
 

2.2. AL IME NTATIO N E N E AU PO TABLE  
 
Le service d’adduction d’eau potable est géré en régie direct. 
 

▪ La ressource : description et quantification 
Le forage de la Colle : 
Le refoulement se fait en direction du réservoir de la Colle. Il existe 2 groupes de pompage de capacité 
53 m3/h chacune. 
Il est situé à 5 km au Sud-Est de l’agglomération de Villecroze, dans un secteur très boisé, pratiquement 
non cultivé et très faiblement urbanisé. 
Le forage 1 a été réalisé en 1991 et le forage 2 pour renforcer l’alimentation en eau potable dans le 
secteur Sud de Villecroze  

Photo : Forages de la Colle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le forage du Défens : 
Il est situé à 500 m au Nord-Ouest du centre du village de Villecroze, à proximité de l’Hôtel « Le 
Rocher ». 
Le débit d’exploitation du gîte aquifère des Défens est de 20 m3/h, soit 480 m3/j. 
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Photo : Forages du Défens. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le refoulement se fait en direction du réservoir des Baguiers. Il existe 2 groupes de pompage de 
capacité 15 m3/h et 36 m3/h. 
 
La source du Baguier : 
Elle émerge à environ 400 m d’altitude et est située à 500 m au Nord du centre du village de Villecroze. 
Elle alimente gravitairement en complément avec la station de pompage des Défends le réservoir des 
Baguiers et le réservoir des Hubacs (pendant la période hivernale) 
Cette ressource alimente le centre du village, la route de Draguignan (RD 557), la route de Salernes 
(RD 51) et la route de Barbebelle (RD 251) 
Le débit varie entre de 4 et 25 m3/h (soit entre 96 et 576 m3/j) selon les années et les saisons. 

Photo : Source du Baguier. 
 
Le captage des Hubacs : 
Remise en service de la source en Juin 2017 
Elle se situe à 349 m d’altitude en amont du réservoir des Hubacs Le débit moyen est de 10 m3/h l’hiver 
et 2 m3/h l’été en moyenne. 
 

▪ Le stockage 
 
Le village est équipé de trois réservoirs de stockage pour une capacité totale de stockage de 1050 m3 
correspondant à une journée de consommation en période de pointe. 

- le réservoir des Baguiers, réservoir principal de la commune avec une capacité de 500m3 
- le réservoir de la Colle de 300 m3 
- le bassin des Hubacs de 250 m3 

 
La capacité totale de stockage est de 1 050 m3.  
 
 

▪ La distribution 
La longueur totale du réseau d’eau potable est de 29,3 km. Il alimente la totalité des espaces habités 
et des zones d’activités du territoire. 
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Volumes consommés  

 
 
La population actuelle (1 528 habitants en 2023) et la capacité d’accueil touristique (environ 1596 
personnes) représentent environ 3062 personnes en pleine période estivale sur le territoire. 
 
En 2023, le rendement du réseau de Villecroze est de 79,4 %. Le volume produit est de 202 023 m3 et 
160 043 m3 ont été consommés.  
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▪ Qualité de l’eau 
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 réseau d’adduction d’eau potable  réservoir            forage/source 
Un plan du réseau d’adduction d’eau potable, sur fond cadastral et à l’échelle 1/8 000 ° figure en pièce 
4.2.3 du dossier de PLU. 
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2.3. ASSAI NI SSEME NT COLLECT IF  
 
Le service de l’assainissement collectif est géré en régie directe. 
Le réseau de collecte communal est entièrement gravitaire et constitué de canalisations de petit 
diamètre. Il se rejette dans le collecteur posé par le Syndicat Intercommunal d’assainissement 
VILLECROZE-TOURTOUR posé en 1994 et qui est relié au réseau de la commune de SALERNES. Ce 
collecteur est équipé de 2 débitmètres situés à la sortie de chacune des communes de TOURTOUR et 
de VILLECROZE dont le rôle est de permettre de contrôler les volumes et les concentrations des 
effluents de chaque commune afin de vérifier leur conformité. 
Ainsi, les effluents des 3 communes sont épurées dans la station de la commune de SALERNES.  
 

 
Plan du collecteur 
 
Le réseau est de type séparatif. Il raccorde 518 abonnés, soit environ 60 % de la population de 
Villecroze. 
Il représente 10 962 mètres de canalisations composé à 60% de matériaux plastiques (PVC, PE) et à 40 
% de conduites en fibrociment. 
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 réseau d’assainissement 
 
    
 
Un plan du réseau d’eaux usées, sur fond cadastral et à l’échelle 1/3 500 ° figure en pièce 4.2.4 du 
dossier de PLU. 
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2.4. ZONAGE  D ’ASSAINISSE ME NT  
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3. Zone d’application de la réglementation DFCI 
Ci-dessous figure la carte représentant la zone d’application de la réglementation DFCI. Dans cette 
zone s’applique l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015 portant règlement permanent de 
débroussaillement obligatoire et du maintien en état débroussaillé (annexé au règlement du PLU, 
pièce 4.1.2 du dossier de PLU). 
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4. Forêts soumises au régime forestier 
 

 
 

Forêt communale de Villecroze 
Forêt communale de Flayosc 
Forêt communale de Villecroze 
 

Trois forêts relevant du régime forestier sont situées sur le territoire de la commune de Villecroze : 
- Forêt communale de Villecroze pour une superficie de 407,1627 ha, sur le territoire communal. 

Cette forêt est gérée selon un aménagement forestier, approuvé par arrêté préfectoral du 21 
septembre 2022, pour la période 2022-2041. 

- Forêt communale de Flayosc pour une superficie de 1,3750 ha, sur le territoire communale. 
Cette forêt est gérée selon un aménagement forestier, approuvé par arrêté préfectoral du 27 
septembre 2023, pour la période 2023-2042. 

- Forêt départementale correspondant à l’ENS Saint-Barthélémy pour une superficie de 5,9270 
ha, sur le territoire communal. A ce jour, cette forêt n’est pas dotée d’un document 
d’aménagement forestier approuvé. 
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5. Périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d’isolement 
acoustique ont été édictées 
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6. Projet de Droit de Préemption Urbain 
 
 
Un périmètre de droit de préemption urbain (DPU) pourra correspondre à tout ou partie des zones U 
et des zones AU du zonage du PLU et pourra être pris par délibération après approbation du PLU. 
 
 


